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ARTICLE 2

Supprimer l’alinéa 59.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les députés du groupe LFI souhaitent s’opposer fermement à l’extension de 
l’usage des Amendes Forfaitaires Délictuelles (AFD) par les policiers municipaux.

L’alinéa 59 permet aux agents de la police municipale de constater l’infraction d’usage de 
stupéfiants et de prononcer des AFD. Une telle mesure va à l’encontre de toutes les études et 
analyses substantielles sur la consommation de la drogue et la réduction des risques. Une politique 
de répression contre l’usage ne fonctionne pas pour la faire diminuer. De plus, comme le montre le 
rapport d’information de 2025 visant à évaluer l’efficacité de la politique de lutte contre les trafics 
de stupéfiants, la politique de répression est inefficace en ce qui concerne la lutte contre le trafic et 
la neutralisation du « haut du spectre » de la criminalité organisée. Ainsi, ouvrir un nouveau champ 
de répression par le biais des agents de la police municipale ne changera rien à ces données, voire 
aggravera les tensions entre la population et les forces de l’ordre.
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Avec le présent projet de loi, les policiers municipaux pourront demain constater par procès-verbal 
de nombreuses infractions et établir des AFD alors même que le bilan de ce dispositif, après 10 ans 
d’existence, est véritablement catastrophique.

La Cour des Comptes étrille ce dispositif dans son bilan de Mars 2026 demandé par la Commission 
des Finances de notre Assemblée et son président Éric Coquerel. Pour la Cour, l’AFD n’atteint pas 
ses objectifs en matière d’allégement des procédure judiciaires, de qualité de la réponse pénale et de 
recouvrement effectif des amendes. Le taux de recouvrement des AFD n’est que de 17,5 %, bien 
plus bas que celui des contraventions. Au 31 décembre 2025, c’est plus d’1,1 Md€ qu’il restait à 
recouvrir au titre de toutes les amendes forfaitaires délictuelles émises depuis 2018. La Cour 
conclut à l’impossibilité de toute extension de la procédure d’AFD tant que des réformes 
d’ampleurs n’auraient pas été mises en œuvre pour surmonter les tares de ce dispositif.

Le rapport de mars 2025 de la mission d’urgence du ministère de la justice lui-même relative à la 
déjudiciarisation recommandait de ne pas étendre le champ des AFD dans l’attente d’une expertise 
de ce dispositif. Pourtant, réforme après réforme, le nombre de délits concernés ne cesse de croître 
au sein d’une grande variété de codes (pénal, de la sécurité intérieure, du commerce, de 
l’environnement, du patrimoine, de la route, rural et de la pêche maritime, du sport, des transports).

En permettant aux agents de police municipale d’établir des AFD, le présent projet de loi ne tire 
aucune leçon des multiples expertises qui documentent scrupuleusement tous les défauts et les biais 
de cette procédure. C’est pourquoi le groupe LFI propose tout simplement de supprimer la 
possibilité de prononcer cette AFD.


